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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE DU 29 AVRIL 2026 
 

 

Résultat des votes 

 

L’Assemblée Générale Mixte de la société s’est tenue le mercredi 29 avril 2026, au siège social. 

- Nombre d’actionnaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance : 52 

- Participation des actionnaires présents,  représentés ou ayant voté par correspondance : 

8 935 023 actions représentant 15 139 103 voix, 

 

Il est précisé que Monsieur Didier JULIEN, Président du Conseil d’administration, a assuré la 

présidence de l’Assemblée Générale, que Monsieur David Simon représentant la société ANPF et 

Monsieur Michel Tabur représentant la société FORCOLE ont été désignées en qualité de scrutateurs, 

et que Monsieur Richard Letourmy a été désigné Secrétaire de séance. 

 

 

L’ensemble des résolutions proposées par le Conseil d’administration a été adopté selon les 

modalités ci-après.  

 

 

Résolutions 

Total des 

voix 

exprimées 

Nombre 

d’actions   

Proportion du 

capital 

représentée1 

Voix pour Voix contre Abstention 

Nombre % Nombre % Nombre 

1ère résolution 

Approbation des comptes 

sociaux – Dépenses et 

charges non déductibles 

15 139 103 8 935 023 82,86 % 15 139 103 100 - 

 

- 

 

- 

2ème résolution 

Approbation des comptes 

consolidés 

15 139 103 8 935 023 82,86 % 15 137 703 99,99 1 400 

 

0,01 

 

- 

3ème résolution 

Affectation du résultat 15 139 103 8 935 023 82,86 % 15 131 103 99 ,95 

 

8 000 

 

 

0,05 

 

- 

4ème résolution 

Convention réglementée 

Caution ANPF 

2 112 570 8 935 023 82,86 % 2 112 570 100 - 

 

- 

 

- 

5ème résolution 

Convention réglementée 

Acquisition actions FIPA 

2 149 082 8 935 023 82,86 % 2 074 582 96,53 74 500 

 

3,47 

 

- 

6ème résolution 

Convention réglementée 

Cession actions SIFA 

15 138 913 8 935 023 82,86 % 14 966 420 98,86 172 493 

 

1,14 

 

- 

7ème résolution 

Nomination N.Meier 15 139 103 8 935 023 82,86 % 13 360 984 88,25 1 778 119 

 

11,75 

 

- 

 
1 Par rapport au nombre d’actions ayant le droit de vote à savoir 10 783 047 actions pour l’ensemble des résolutions (y compris 

celles relatives aux conventions réglementées dans la mesure où les actions des actionnaires intéressés ne sont pas exclues 

pour le calcul du quorum), étant toutefois précisé que ces actionnaires  n’ont pas pris part au vote et que leurs vois n’ont donc 

pas été comptabilisées dans le calcul de la majorité. 



 

8ème résolution 

Programme de Rachat 

d’Actions 

15 139 103 8 935 023 82,86 % 15 139 103 100 - 

 

- 

 

- 

9ème  résolution 

Autorisation d’annuler les 

actions rachetées 

15 139 103 8 935 023 82,86 % 15 139 103 100 - 

 

- 

 

- 

 

10ème résolution 

Délégation pour 

augmenter le capital avec 

suppression du DPS au 

profit de catégories de 

personnes 

 

15 139 103 

 

8 935 023 

 

82,86 % 

 

14 411 824 

 

95,20 

 

727 279 

 

 

4,80 

 

 

- 

11ème résolution 

Autorisation d’augmenter 

le montant des émissions 

15 139 103 8 935 023 82,86 % 14 420 754 95,25 

 

718 529 

 

 

4,75 

 

- 

12ème résolution 

Délégation pour 

augmenter le capital avec 

suppression du DPS au 

profit de personnes 

nommément désignées 

15 139 103 8 935 023 82,86 % 
 

14 411 824 

 

95,20 

 

727 279 

 

 

4,80 

 

- 

13ème résolution 

Délégation pour 

augmenter le capital au 

profit des adhérents d’un 

PEE 

15 139 103 8 935 023 82,86 % 15 128 831  99,93 10 272 

 

0,07 

 

- 

14ème résolution 

Autorisation d’octroyer des 

options de souscriptions ou 

d’achats d’actions aux 

membres du personnel 

salarié 

15 041 110 8 837 030 82,86 % 13 228 101 87,95 1 813 009 

 

12,05 

 

97 993 

15ème résolution 

Modification de l’alinéa 3 

de l’article 15 des statuts 

(record date) 

15 139 103 8 935 023 82,86 % 15 139 103 100 - 

 

- 

 

- 

16ème résolution 

Pouvoirs 
15 139 103 8 935 023 82,86 % 15 139 103 100 - 

 

- 

 

- 

 


